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S’INSCRIRE A UNE FORMATION M-SOIGNER  
ET PROFITER DE SON INDEMNITE DPC 
 
► Rendez-vous sur le site de l’ANDPC :  https://www.agencedpc.fr/ 
 
► Cliquez « Professionnels de santé »  
 

 
 
Une fois sur la page Professionnels de santé, 2 cas de figures 
 

• VOUS AVEZ DEJA UN COMPTE DPC  
 
► identifiez-vous et connectez-vous (colonne de droite) 
 

 
 
Une fois connecté(e)  
 
► Cliquez sur le menu « Inscription » puis « Rechercher une action / 
S’inscrire ». 
 
► A gauche de l’écran, entrez la référence à 11 chiffres de l’action DPC  
(elle est indiquée sur le site « M-Soigner/formation » dans le descriptif de la 
formation ; par ex. pour la formation « Repérage et conduite à tenir face aux 
violences et suspicions de violences physiques faites aux enfants dans la 
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pratique de la chirurgie maxillo-faciale ou de la pratique orthodontique » : réf 
DPC = 83802325002). 
 
Attention ! le titre qui figure en haut du descriptif de la formation sur le site M-
Soigner est un titre court ; le titre in extenso, s’il est différent du titre court est 
toujours indiqué dans le descriptif de la formation. 
 
► Puis cliquez sur « Rechercher » 
 
► Vérifiez bienqu’il s’agit bien qu’il s’agit de la formatia de la formation 
recherchée (= Titre identique)  
 
► Cliquez sur « Détail », puis « Liste de sessions » (en haut de l’écran). 
 
► Sélectionnez le numéro de de session de votre choix. 
 
► Cliquez sur « S’inscrire et valider » 
 
A la suite de cette procédure, M-Soigner sera directement  avertitde votre 
demande de prise en charge DPC 
 

• VOUS N’AVEZ PAS ENCORE DE COMPTE DPC  
 

► Cliquez sur « Créer un compte » 
 

 
 
► Saisissez vos informations personnelles et laissez-vous guider 
 
Pensez à vous munir d’un RIB (format PDF) et de votre numéro RPPS ! 
 

 

L’ensemble de ces démarches vous permettront non seulement de profiter 
d’une prise en charge des formations DPC de M-Soigner, mais aussi d’établir 
votre traçabilité numérique auprès de l’ANDPC en charge de vos décomptes 
d’heures de formation (obligatoires par période triennale). 

 
Besoin d’aide ? ► Contactez-nous : formationsdpc@m-soigner.com / 
06.66.70.51.61 
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